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Conditions de travail et moyens de la police nationale en Haute-Saône
Question écrite n° 12823

Texte de la question

M. Antoine Villedieu alerte M. le ministre de l'intérieur sur la situation des forces de l'ordre en Haute-Saône, au
regard des revendications exprimées début 2026 par les organisations syndicales de police, notamment le
syndicat Alliance police nationale. Le 31 janvier 2026, à l'appel du syndicat Alliance police nationale, environ 45
000 policiers ont manifesté partout en France, dont 15 000 à 20 000 à Paris, pour dénoncer un manque de
moyens humains, matériels et logistiques et une dégradation des conditions de travail dans les commissariats.
Cette mobilisation s'est déroulée dans une vingtaine de villes, avec des cortèges portant pour mot d'ordre « Stop
à l'insécurité, stop à l'impunité » et des appels à un soutien accru de l'État à ses forces de sécurité. Les policiers
ont ainsi dénoncé des situations concrètes de carence : des locaux indignes, des équipements obsolètes et des
effectifs insuffisants pour assurer une présence policière de proximité, ce qui affecte l'efficacité opérationnelle et
la sécurité des citoyens. En Haute-Saône, où la densité de population et la dispersion des territoires rendent
cardinale la présence policière sur l'ensemble du département, ces revendications soulèvent des enjeux
concrets de sécurité du quotidien. Il lui demande quelles mesures précises le Gouvernement entend prendre
pour renforcer les effectifs de police nationale dans les commissariats de Haute-Saône, moderniser les locaux et
les équipements, alléger la charge administrative pesant sur les agents et enfin renforcer la protection juridique
et la reconnaissance institutionnelle des forces de l'ordre dans l'exercice de leurs missions.
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